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Notez-le Chronique juridique

Chaque année, les services statistiques du ministère de l’Agriculture 
publient, en collaboration avec la Fédération nationale des Safer, 
le barème indicatif de la valeur moyenne des terres agricoles. Ce 

barème fixe les valeurs maximales (bonnes terres), minimales (mauvaises 
terres) et dominantes (prix le plus souvent pratiqué) des terres, par petites 
régions agricoles et par nature de cultures (terres labourables, prairies 
naturelles, vergers, terrains horticoles et maraîchers, vignes, vignes AOC). 
Une distinction est faite entre le terrain loué et les terrains libres de tout 
bail. Le dernier barème a été publié dans l’arrêté du 9 novembre 2021. Il 
concerne le prix des terres pour l’année 2020. 

Pourquoi des différences d’une petite région 
agricole à une autre ? 
Il est évident que la qualité agronomique joue mais ce peut être également 
les qualités intrinsèques liées à la surface, la situation géographique ou 
encore les aides attachées au bien.
Soulignons qu’il s’agit là d’un outil pour favoriser la négociation lors de 
la vente. Il convient de se renseigner auprès des notaires, de la Safer, qui 
connaissent les prix pratiqués sur telle ou telle commune.
Le tableau suivant présente un extrait de l’arrêté du 9 novembre 2021 
portant barème indicatif de la valeur vénale moyenne des terres agricoles 
en 2020.

Prix labourables et prairies naturelles en Drôme1

Valeur 2020 (en euros par hectare)

Dominante Moyenne  
prix bas

Moyenne  
prix hauts

Vercors et Diois ND2  ND2 ND2 

Plaines rhodaniennes, 
Tricastin

9 150 3490 19 600

Valloire, Galaure et 
Herbasse

6 430 1500 18 280

Baronnies ND2 ND2 ND2

 Prix des vignes à la vente en Drôme1

Valeur 2020 (en milliers d’euros par hectare)

Dominante Moyenne  
prix bas

Moyenne  
prix hauts

Appellations du Diois 35  30 40
Crozes-Hermitage 140 110 160

Côtes du Rhône 17 ND2 ND2

Dont Côtes du Rhône
Appellation régionale 17 12 20

Dont Côtes du Rhône 
Villages 18 15 25

Dont Côtes du Rhône 
Villages avec nom  
de commune

20 18 25

Vinsobres 46 35 50
Grignan-les Adhémar 
(ex. coteaux  
du Tricastin)

14 10 20

Hermitage ND2 ND2 ND2

Vins IGP (à indication 
géographique  
protégée) 

9 6 10

Vins sans IG
(sans indication  
géographique)

9 6 10

1Prix s’appliquant aux terres libres de tout bail ou dont le bail est résilié 
dans l’acte de vente, d’une superficie supérieure ou égale à 70 ares.
2 ND : Non disponible
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RURAL / Le barème indicatif de la valeur 
moyenne des terres agricoles est paru.

Valeur vénale des terres 
agricoles 2020

CONTRACTUALISATION / Les industriels de l’agroalimentaire avaient 
jusqu’au 1er décembre pour finaliser leurs conditions générales de vente 
et les envoyer aux distributeurs. Avec la sanctuarisation des matières 
premières agricoles, les industriels craignent que « la guerre des prix »  
se reporte sur leurs coûts de production.

Egalim 2 : les craintes des industriels 
après une mise en œuvre complexe
Clap de fin pour la première étape 

des négociations commerciales 
2022. Au 1er décembre, les indus-

tries agroalimentaires devaient avoir 
envoyé aux distributeurs leurs condi-
tions générales de vente (CGV). Celles-
ci, qui définissent le cadre général de 
l’accord commercial (tarifs généraux, 
délais de paiements, gestion des li-
tiges…) seront identiques pour tous les 
distributeurs cette année, conformé-
ment au principe de non-discrimination 
tarifaire, fixé par la loi Egalim 2. La mise 
en œuvre de la non-négociabilité des 
matières premières agricoles, principal 
objectif de la loi adoptée le 18 octobre, 
a été complexe. Les industriels ont 
dû décrypter et s’approprier rapide-
ment les textes afin d’établir des CGV 
conformes à la nouvelle réglementation. 
Une manœuvre particulièrement com-
pliquée pour les PME qui ne disposent 
généralement pas de service juridique 
propre. « Nous espérons que la DGCCRF 
(chargée de contrôler la conformité des 
CGV avec la loi, ndlr) sera tolérante pour 
cette première année », explique Jérôme 
Foucault, le président de l’Adepale (as-
sociation des entreprises des produits 
alimentaires élaborés). Il affirme « la 
bonne volonté » des industriels à mettre 
en œuvre la loi.

Une mise en œuvre 
complexe
Les premiers décrets d’application 
d’Egalim 2, parus les 30 et 31 octobre, ont 
précisé les modalités de trois mesures 
prévues dans la loi : l’expérimentation 
d’un tunnel de prix en viande bovine ; la 
mise en œuvre anticipée de la contrac-
tualisation écrite pluriannuelle pour 
certaines filières et l’exclusion de cer-
taines catégories de produits du champ 
d’application de la loi. Cependant, les 
industriels gardent des incertitudes sur 
l’interprétation du texte. Les entreprises 

se sont notamment questionnées sur le 
pourcentage de matière agricole à partir 
duquel la loi s’applique et sur l’absence 
d’indicateurs pour certaines d’entre elles. 
« Cela a été particulièrement complexe 
pour les industriels qui utilisent de mul-
tiples composants dans leurs produits. 
Pour les viandes, les indicateurs sont bien 
définis. Pour le poivre, par exemple, il n’y a 
pas d’indicateur, et ce n’est qu’une infime 
partie de la composante. Beaucoup d’in-
dustriels ont fait le choix de se concentrer 
sur les matières premières les plus pré-
pondérantes », précise Jérôme Foucault.

Les industriels craignent 
pour leurs marges
Dans l’attente des premiers retours des 
distributeurs, les industriels craignent, 
du fait de la sanctuarisation des matières 
premières agricoles, que les négociations 
des tarifs portent intégralement sur les 
coûts des industriels et que les distribu-
teurs n’acceptent pas les hausses deman-
dées, dans un contexte de forte hausse 

de leurs charges (emballages, énergie, 
transport…). « Egalim 2 doit permettre une 
meilleure rémunération des agriculteurs, et 
la sanctuarisation du coût des matières pre-
mières va dans le bon sens, mais attention 
aux effets pervers, car la guerre des prix 
ne doit pas se reporter sur les autres coûts 
à la charge des entreprises qui sont au-
jourd’hui en forte hausse », prévient l’Ania 
(industries agroalimentaires) dans un 
communiqué du 10 novembre. Et de rap-
peler que les prix en grande distribution 
sont en baisse « depuis plus de huit années 
consécutives ». Industriels et distributeurs 
devront également se mettre d’accord sur 
une clause de révision automatique des 
prix, visant à éviter les renégociations 
pendant l’année à la demande d’une des 
deux parties en fonction des variations 
des coûts de production. Autant de sujets 
sur lesquels les parties prenantes devront 
trouver un compromis avant la fin des 
négociations commerciales, le 1er mars. n 

J. G.

Clap de fin pour la première étape des négociations commerciales 2022. 
Au 1er décembre, les industries agroalimentaires devaient avoir envoyé aux 
distributeurs leurs conditions générales de vente (CGV).

LAIT / Forte baisse des 
investissements industriels
« Face à l’incertitude générée par la crise sanitaire de la 
Covid-19, les entreprises de la filière lait ont mis en pause 
une part significative de leurs investissements : les montants 
investis représentent environ les deux tiers de la tendance 
moyenne des dernières années », apprend-on dans l’Obser-
vatoire financier des entreprises agroalimentaires consacré 
à l’industrie laitière, publié par le Crédit agricole le 29 no-
vembre. « Seuls les petits fromagers [entre 2 et 10 millions 
d’euros de chiffre d’affaires, ndlr], en moyenne, réalisent des 
efforts d’investissements réguliers dans les outils, preuve 
que leur marché est porteur », notent les auteurs de l’étude 
qui porte sur la période de janvier 2020 à mars 2021. Au 
contraire, les entreprises de produits de grande consomma-
tion (yaourts, lait UHT, beurre, hors fromages) investissent 
très peu du fait d’un marché national « atone ». « La hausse 
récente et conjoncturelle de leurs performances ne suffit 
pas encore à relancer les investissements », remarquent 
les experts. Par ailleurs, ils soulignent les différences 
de rentabilité économique entre les leaders du secteur 
(CA supérieur à 500 millions) qui améliorent leur taux de 
rentabilité de 7,5 %, et les entreprises moyennes (entre 
10 et 50 millions) dont le taux est « historiquement faible 
(autour de 2 %) et se contracte encore ». L’observatoire 
met en avant les difficultés rencontrées par les ac-
teurs de la filière. Particulièrement, la hausse du coût 
des matières premières qui empiète sur leurs marges.  
La demande formulée par Syndilait (fabricants de lait de 

consommation) sur une hausse des prix de 8 % pour les 
négociations commerciales de 2022 correspond aux esti-
mations des industriels audités par le Crédit agricole qui se 
positionnent dans une fourchette entre 5 et 10 %. n

 

SALARIÉS AGRICOLES / 
Revalorisation de la grille nationale 
au 1er janvier
L’arrêté d’extension du troisième avenant à la convention 
collective nationale de la production agricole et des Cuma 
est paru au Journal officiel le 1er décembre. Il doit entrer 
en application au plus tard le 1er janvier. Cet avenant a 
été signé le 27 octobre par la FNSEA, la fédération des 
Cuma et les syndicats de salariés (FGA-CFDT, FNAF-
CGT, FGTA-FO, CFTC-AGRI, SNCEA/CFE-CGC). Il vise à 
« maintenir la dynamique de la grille minimale nationale 
des salaires » en y répercutant la revalorisation du Smic 
de 2,2 % décidée par le gouvernement depuis le 1er oc-
tobre. « On est parvenu à un accord sur une augmentation 
de 2,2 % sur les niveaux 1 à 6 de la grille, et de 2,5 % sur les 
niveaux 7 à 12 - qui concernent les techniciens jusqu’aux 
cadres », a indiqué le secrétaire national de la FGA-CFDT 
Franck Tivierge. Le responsable syndical s’est réjoui d’un 
« vrai effort » de la FNSEA pour « consolider » la grille 
des salaires en conservant les écarts entre les paliers de 
rémunération, tout en préservant le pouvoir d’achat de 
l’ensemble des salariés agricoles. n


